
Demande de passeport biométrique 

MAIRIE D’ASPET – Tél.  avant  pour   rendez-vous :    05.61.88.40.22 

POUR MINEURS  valable 5 ans (tout mineur doit posséder son propre passeport) 

. 1ère  demande : 

REMPLIR LE FORMULAIRE    Pages : 01 et 03 (autorisation du représentant légal) EN NOIR et en 

LETTRES MAJUSCULES  ou le télécharger sur le site ANTS et l’imprimer 

. 1 PHOTO (- de 1 an) conforme sans lunette, front dégagé 

. 1 copie de la carte d’identité du mineur recto/verso en cours de validité (pas de prorogation des 5 ans pour les mineurs) 

 sinon :  1 copie intégrale de l’acte de naissance  (non nécessaire pour les enfants nés à SAINT-GAUDENS – Actes 

dématérialisés) 

 . l’original d’une  facture (de – de 6 mois)  EDF, télécom, portable, avis imposition… du représentant légal . 

L’adresse doit être conforme à la demande (nom de rue, lieudit….etc….)  +  attestation mentionnant que le mineur 

habite à son domicile 

. 1 copie de la pièce d’identité recto-verso  du représentant légal 

 . Timbre fiscal   :   POUR LES MINEURS DE : -15 à18 ans : 42 €,           Moins de 15 ANS : 17 €,  

Pas de chèque – seuls les timbres fiscaux seront acceptés. 

. Renouvellement : 

. pièces  identiques à celles énumérées ci-dessus +  le passeport périmé. Si le passeport est périmé depuis moins de 

2 ans : il n’est pas necessaire de fournir la copie de la carte d’identité 

. Changement d’adresse,  modification d’état civil, 

.pièces identiques à celles énumérées ci-dessus  sauf timbre fiscal. Passeport GRATUIT  effectué jusqu’à la durée de 

validité. Restituer le passeport. 

CAS PARTICULIERS : 

 Mineur de parents divorcés : 

. copie du jugement de divorce  précisant la garde. 

. si garde alternée : joindre les deux justificatifs de domicile  +  attestations + copies  de la pièce d’identité 

des deux parents 

Mineur placé chez un tiers suite à décision de justice : 

 . copie de la décision de justice 

. copie d’un justificatif de domicile  +  attestation  + copie de la pièce d’identité du tiers 

-O-O-O- 

LE PASSEPORT EST A RETIRER A LA MAIRIE  où  LA DEMANDE  A ETE EFFECTUEE,  

PRESENCE INDISPENSABLE DU DEMANDEUR  (reprise des empreintes) 

Pour un mineur, LA PRISE D’EMPREINTE se fait à partir de l’âge 

de  13  ans. Quel que soit l’âge, le mineur doit être présent. 


